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La campagne de mobi l i té v ient de 
s’achever ; il s’agit de la première qui implique 
des postes opérationnels depuis l’entrée en 
vigueur de la loi de transformation de la 
fonction publique. Si des garde-fous sont bien 
présents, les résultats démontrent qu’ils 
restent insuffisants. Il est impératif que les 
autres changements revendiqués par le SNCTA 
soient mis en place pour préserver l’équilibre 
de la mobilité qui prévaut depuis toujours. 

Un manque criant de transparence 
Malgré les demandes répétées du SNCTA, aucune 

information sur les candidats retenus n’est publiée 
(promotion, points, priorité légale, etc.), empêchant d’une 
part, toute visibilité sur les mutations futures et, d'autre 
part, de corriger les éventuelles erreurs commises. À ce 
stade, sans présence des organisations syndicales jouant le 
rôle d’amortisseur social, seul un recours le permet : 
contactez les capistes du SNCTA qui continuent de vous 
accompagner : formulaire ou cap@sncta.fr. 

La recherche des équilibres 
La loi a retiré aux CAP leur rôle dans la gestion de la 

mobilité, laissant l’administration, seule, sélectionner les 
lauréats dans le respect de la loi et des lignes directrices 
de gestion (LDG) concertées en comité technique. 

…de la visibilité sur les dates de campagne 
Ces LDG prévoient bien des dates fixes de lancement 

des campagnes de mobilité pour offrir une visibilité aux 
candidats. Si l’administration n’a pas su respecter ni la 
date prévue, ni les modalités de publication des résultats, 
le SNCTA est intervenu pour que les dates de mutation ne 
soient pas retardées pour autant. 

…de la stabilité dans les critères 
Pour ne pas remettre en cause les plans de vie et de 

carrière établis depuis longtemps, le SNCTA a obtenu que 
les critères définis dans les LDG soient quasi-identiques à 
ceux qui s’appliquaient précédemment. La stabilité des 
critères participe à la stabilité des choix de mobilité ! 

… mais des priorités légales inadaptées 
La loi portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique d’État prévoit des situations particulières, 
prioritaires sur le classement ci-dessus notamment en cas 
de rapprochement de conjoint, de handicap, de CIMM, etc. 
Ces priorités légales existaient bien avant la loi de 
transformation de la fonction publique et le SNCTA a 
toujours veillé, lors des CAP où il était majoritaire, à une 
harmonie entre ancienneté et droits du fonctionnaire, 
permettant de préserver la mobilité de chacun et 
l’équilibre du corps. L’administration ne procède plus ainsi 
et ne recherche plus cet équilibre : le SNCTA conteste 
cette application binaire, sans aucun lien avec la loi de 
transformation de la fonction publique, qui bouscule des 
plans de vie et de carrière.  

Au vu des sujétions particulières des contrôleurs aériens 
en matière de qualification notamment, le SNCTA continue de 
revendiquer la mise en place d’adaptations proportionnées et 
contrôlées permettant de préserver l’équilibre du corps et le 
fonctionnement de la navigation aérienne. 

Suppression des CAP de corps ? 
La loi de transformation de la fonction publique 

prévoit la suppression des CAP de corps, fin 2022, au profit 
de CAP de catégorie. Le SNCTA poursuit, seul, la défense 
des ICNA pour que leurs spécificités ne soit pas noyées dans 
une CAP catégorie A de la DGAC que d’autres organisations 
syndicales espèrent pourtant pour des raisons électorales.
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Campagne de mobilité ICNA : mauvais CAP !

L'équilibre du corps et les perspectives de 
mutation doivent redevenir un objectif de la DGAC 

pour la filière contrôle à la mobilité spécifique.

Le SNCTA exige la modification des LDG pour que 
les résultats soient publiés en toute transparence.

Le SNCTA dénonce le manque de transparence de cette première campagne de mobilité 
opérationnelle. Il exige que les spécificités des contrôleurs aériens soient prises en compte 
pour assurer une mobilité équilibrée et un bon fonctionnement de la navigation aérienne.
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